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se prèparereront dès à présent à en profiter effectivement à l'épo.
que fixée. "L. M. cardinal-vicaire. "

- Par décret de la Sacrée-Congrégation de la Propagande,en date
du 21 septembre, le Souverain Pontife a approuve les résolutions
et décrets des Pères du troisième concile plenier de Baltimore,
dont lcs actes avaient été soumis à la révision des card.uaux de la
Congrégation de la Propagande.

-Les causes des Saints et Bienheureux qui seront ter'minées
pour le jubile sacerdotal de Léon XIU, en 1887, soat au nombre
d'une dixaine. Trois Bienheureux de la compagnid de Jésus seront
canonisés, ce sont : le B. Berckmans, le B. Claver et le B. Rodri-
guez. Parmi les vénérables qui seront béatifiés, on cite : le V.
Jean-Baptiste de la Salle, le V. Clément lofbaner et la V. Inès de
Bénigamin, augustine espagnole.

CIIRONIQUE DIOCESAINE ET PROVINCIALE

Nous avons été agréablement surpris en visitant la chapelle du
Sacré Cour, établie sous la nouvelle sacristie de l'église Saint-.
Jacques.-Elle est de style gothique-quand elle aura reçu sa
décoration, c'est-à-dire les peintures et dorures qu'elle réclame
et ses antres ornements, elle seia.fort jolie, et de nature à inspirer
la piété à tous ceux qui la'viFiteront. Chaque dimanche, une
messe basse, sera célébrée à 7½h-Grand nombre de paroissiens
qui ne pouvaient que très difficilement assister à la messe de 7 h.
ou de 8 h. dans l'église Saint-Jacques trouveront maintenant un
moyen facile de remplir ce devoir sacré de la Religion. Nous
pensons qu'elle peut contenir environ 800 personnes.

Le service anniversaire de l'Union de Prières sera célébré à
Notre-Dame le - I novembre prochain à 9 h. a. m. Sa Grandeur
Mgr Gravel, évêque de Nicolet, officiera.

L'association de l'Union de Prières, cette ouvre excellente et si
appréciée, compte aujourd'hui 27,000 membres dans le seul diocèse
de Montréal. Elle assure à ses membres des funérailles aux frais
de l'association et les fait participer aux fruits d'un grand nombre
de messes pendant leur vie et après leur mort.

Les RR. PP. Royer et DazL, O. M. 1., sont à prêcher une retraite
a Drunimondville qui devra durer une quinzaine de jours.

L'irtérieur de l'église Saint-Cyrille, dans le comté de l'Islet, est
à peu près terminé.


